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Année scolaire 2024- 2025 
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Le 5 juin 2025 

 

L’inspection pédagogique régionale EPS vous invite à prendre connaissance des informations 
suivantes. 
 
 
SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES 
Les professeurs responsables d’une section sportive scolaire doivent renseigner leur bilan de 
fonctionnement via l’application I-PACK EPS.  
Retour obligatoire pour le vendredi 20 juin 2025. 
 
Démarche à suivre : 

1- Accéder au site ac-guadeloupe.fr 

2- S'identifier et entrer sur PORTAIL ARENA 

3- Choisir "Enquêtes et Pilotage" 

4- Puis "PackEPS en ligne" 

Une fois sur iPackEPS 

5- Sélectionnez votre établissement 

6- Entrer dans l'année scolaire 2024-2025 

7- Dans le Tableau de Bord, choisir "les Dossier et Projets" 

8- Choisir "Dossier Section Sportive Scolaire" 

Une fois dans cette partie Section Sportive 

- Si vous n'avez jamais déclarer sur iPackEPS votre section sportive : choisir "Demande d'ouverture 

de SSS" 

- Si vous avez déjà déclaré votre SSS : choisir "Projet Annuel SSS" 

Remplir votre dossier et n’oubliez pas d'enregistrer en bas de page. Lorsque vous avez terminé, 

"Proposer (Dossier complet)". 

Vous pourrez alors renseigner l'onglet suivant, "Bilan de votre SSS". Une fois votre dossier proposé, 

votre chef d'établissement, pourra signer votre bilan. 

 

Il existe des TUTO iPackEPS en suivant ces liens : 

iPackEPS - [Dossiers]/[dossier SSS]/[ouverture] demande d'ouverture de Section Sportive Scolaire 

iPackEPS - [Dossiers]/[Dossier SSS]/[Projet] Saisie du Projet Annuel de Section Sportive Scolaire 

iPackEPS - [Dossiers]/[Dossier SSS]/[Bilan] Saisie du Bilan Annuel de Section Sportive Scolaire 

 

En cas de difficulté, il est possible de contacter Gremion Pascal (Pascal.Gremion@ac-
guadeloupe.fr) et Morisset Eric (eric-georg.morisset@ac-guadeloupe.fr). 
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PROFESSEUR TIERS TERRAIN – INSPE 
Nous recherchons deux professeurs d’EPS, chargés d’une mission d’intervenant en Master MEEF à 
l’INSPE de Guadeloupe au titre de l’année scolaire 2025/2026 (correspondant à une décharge de 3,125 
Heure Poste). 
 
Fiche poste en pièce jointe. 
 
Les candidats sont priés de faire parvenir une lettre de motivation et un CV à l’adresse suivante : 
julien.metzler@ac-guadeloupe.fr pour le vendredi 20 juin 2025. 
 
 
SITE ACADEMIQUE EPS 
Nous vous invitons à consulter régulièrement le site EPS de l’académie de Guadeloupe où vous 
retrouverez tous les documents des formations académiques ainsi que différentes informations utiles 
au métier. 
 

 
 
 
 

Pour l’inspection académique, 
Julien METZLER  

IA-IPR EPS 
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